
CHAMBRE DES COMMUNES

On a codifié en une seule loi des textes législatifs
intéressant la monnaie, l'Hôtel des monnaies et le
fonds des changes.

Vous avez adopté des mesures concernant la
revision du capital des chemins de fer Nationaux
du Canada, l'établissement de zones relativement
aux aéroports et les contrats d'assurance ou de
réassurance maritime et aérienne contre les risques
de guerre. Vous avez aussi approuvé une con-
vention ayant pour but d'améliorer la sécurité sur
les Grands lacs.

On a apporté des modifications à la loi des grains
du Canada, à la loi des installations frigorifiques, à
la loi du prêt agricole canadien, à la loi con-
cernant les Territoires du Nord-Ouest, à la loi de
1947 sur l'indemnisation des employés de l'État et à
la loi du traité des eaux limitrophes internationales.

Membres de la Chambre des communes,
Je vous remercie d'avoir voté les crédits néces-

saires aux services essentiels, ainsi qu'à notre
défense nationale et au respect de nos obligations
aux termes de la Charte des Nations Unies et du
Traité de l'Atlantique-Nord.

Au cours de la présente session on a pu, non
seulement apporter des ajustements à l'impôt sur
le revenu et à d'autres impôts, mais encore suppri-
mer complètement, ou diminuer sensiblement des
impôts sur certaines denrées.
Honorables membres du Sénat,

Membres de la Chambre des communes,
Puisse la divine Providence continuer de bénir

notre pays et les efforts des peuples pacifiques en
vue de maintenir le règne du droit parmi les
nations.

Ainsi se termine la sixième session de la
vingt et unième législature.

FIN DE LA SESSION
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